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Avant-propos 

Cet essai-projet est né dôun désir commun des auteurs de travailler sur un sujet concret pouvant 

aider les acteurs du milieu à aménager de façon durable le Québec. Nous sommes tous les deux 

biologistes et avons vu une opportunité incroyable d'utiliser nos compétences ainsi que celles 

nouvellement acquises à la maîtrise lorsque la nouvelle Loi sur la conservation des milieux 

humides et hydriques a été adoptée. 

 

Nous avons eu la chance de rencontrer Antoine Verville, directeur général du ROBVQ, avec qui 

le projet a tranquillement pris forme. Ensuite, Jean Dub®, directeur et professeur ¨ lô®cole 

sup®rieure dôam®nagement du territoire et de d®veloppement r®gional (£SAD) de lôUniversit® 

Laval, s'est joint à l'équipe et nous a donné de précieux conseils. Sans eux, le projet nôaurait pu 

voir le jour et nous tenons à les remercier. 

 

Un merci également à tous ceux qui nous ont aidés à orienter et faire avancer le projet : Pauline 

Marquer, Daniel Lachance, Marie-Josée Côté, Payse Mailhot, Jean Landry, Andréanne Blais, 

Mathieu Varin, Richard Fournier, Jérôme Théau, Jason Beaulieu, Jérémie Roques, Guillaume 

Daigle, Marcel Darveau, Marianne Blanchette et Nathalie Barette. 

 

Un protocole dôapplication d®taill® relié à la méthodologie de ce document est disponible en 

annexe pour les individus voulant se lancer dans la quantification des fonctions écologiques des 

milieux humides. 
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Résumé 

Les milieux humides fournissent de nombreux services ¨ lô°tre humain par leurs fonctions 

écologiques. Ces milieux subissent des pressions anthropiques qui viennent altérer négativement 

les services ®cologiques quôils rendent. Au Qu®bec, la Loi concernant la conservation des milieux 

humides et hydriques (LCMHH) a été adoptée en 2017 dans le but de freiner la perte de milieux 

humides et hydriques par le principe dôaucune perte nette et de gestion cohérente par bassin 

versant. Dôailleurs, selon les modalités de la loi, les organismes de bassin versant ont comme 

mandat de produire des objectifs de conservation concernant les milieux humides dôici le 15 mars 

2020. Dans le même ordre idée, ce pr®sent document vise le d®veloppement dôune démarche 

cartographique soutenant un processus de réflexion territorial afin de favoriser la réalisation des 

objectifs de conservation selon les grands principes de la LCMHH. La démarche se veut 

reproductible pour lôensemble du Qu®bec m®ridional. Le territoire ¨ lô®tude est celui de la zone 

de gestion intégrée de lôeau de lôOrganisme de bassin versant Charlevoix-Montmorency (OBV-

CM). Un logiciel cartographique libre dôacc¯s est utilisé pour quantifier les fonctions écologiques 

relatives à la biodiversité des milieux humides ¨ lôaide dôune approche multicritère. Les critères 

de biodiversité analysés sont la productivité primaire, la diversité végétale, la taille et la naturalité 

de la zone tampon. Ceux-ci sont calculés ¨ lôaide dôune multitude dôindicateurs spatiaux comme 

la classe structurale, la position physiographique, la diversité de Shannon, la superficie et la 

proportion de diff®rentes activit®s sur le territoire. Lôanalyse est effectu®e selon deux échelles 

spatiales différentes, soit lô®chelle du diagnostic et dôintervention. Une standardisation des 

données est appliquée aux deux échelles. Lô®chelle diagnostique est divisée selon les districts 

écologiques du Cadre écologique de référence du Québec alors que lô®chelle dôintervention 

permet de distinguer chaque complexe de milieux humides au sein dôun district. Globalement, les 

districts écologiques situés le long du fleuve Saint-Laurent pour le territoire de lôOBV-CM ont 

obtenu des scores plus faibles comparativement au reste du territoire. Enfin, les cartes 

développées ont permis dôalimenter un processus de r®flexion en mati¯re dôam®nagement 

territorial par bassin versant. Lôanalyse cartographique des fonctions écologiques des milieux 

humides aidera à développer des objectifs de conservation adaptés à la LCMHH. 
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1 - Mise en contexte 

1.1 Problématique et état des connaissances 

Les milieux humides (MH) représentent un fragile équilibre entre le milieu terrestre et le milieu 

aquatique. Ils sont dôune importance capitale pour le réseau hydrographique. Ceux-ci ont 

longtemps été négligés par les intervenants en aménagement du territoire par manque de 

connaissances sur leur importance écologique. Une étude conduite par le Centre de la Science 

de la Biodiversité du Québec (CSBQ) à la demande du Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) en 2013 rapporte 

que 567 km2 des MH des Basses-terres du Saint-Laurent (BTSL) ont été perturbés entre 1990 et 

2011, ce qui représente environ 19 % de la superficie totale des MH de ce territoire (Pellerin et 

Poulin, 2013). ê lô®chelle du Qu®bec, ce serait plus de 6 000 km2 de tourbières qui auraient été 

perturbés dans les cinquante dernières années (Rochefort et al. 2011). Une étude 

dôEnvironnement Canada affirmait d®j¨ en 1986 que 80% des MH pr¯s des grand-centres 

(Montréal, Chicoutimi-Jonquière, Toronto, Windsor, Winnipeg, Regina, Saskatoon et Edmonton) 

avaient ®t® convertis pour accommoder lôagriculture et l'expansion urbaine (Environnement 

Canada, 1986). Certaines activités humaines ont grandement contribué à cette détérioration et 

continuent encore aujourdôhui. En effet, entre 1990 et 2011, les principales sources de 

perturbations des MH dans les BTSL étaient les activités agricoles (44%) et sylvicoles (26%) 

(Pellerin et Poulin, 2013). 

 

Les MH sont reconnus pour fournir de nombreux services ®cologiques ¨ lôensemble de la 

communauté humaine. En cr®ant des obstacles, diminuant ainsi la vitesse de lôeau en p®riode de 

crue, ils contribuent ¨ r®duire les risques dôinondation. Ils poss¯dent ®galement une grande 

capacit® ¨ filtrer lôeau et ¨ recharger les eaux souterraines. Ils peuvent capter jusquô¨ 70% des 

sédiments contenus dans les eaux de ruissellement (Anielski et Wilson, 2006). Ils favorisent une 

grande biodiversité et des habitats uniques. De plus, les MH sont responsables de la 

séquestration de 20 à 25% du dioxyde de carbone présent sur terre (Gorham, 1995). Enfin, ils 

permettent la recherche scientifique, le tourisme, la protection des côtes, la chasse, la pêche et 

la cueillette (Cimon-Morin, 2015). 
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Il ne semble pas y avoir de consensus au sein des chercheurs pour une définition unique de ce 

que sont les MH (Varin, 2013). Selon Warner et Rubec (1997), il sôagit dôune ç terre satur®e dôeau 

pendant une période suffisamment longue pour que naissent des processus de terre humide ou 

aquatique, qui se caractérisent par un faible drainage des sols, des espèces hydrophytes et 

diff®rentes sortes dôactivit®s biologiques adapt®es aux milieux humides (p.1) ». Plusieurs 

écosystèmes différents se définissant comme étant un MH, tel que les eaux peu profondes, les 

marais, les marécages les tourbières ombrotrophes et les tourbières minérotrophes (GTNTH, 

1997).  

 

Il existe également une définition commune des milieux humides et hydriques (MHH) dans la 

législation qu®b®coise. Selon lôarticle 46.0.2 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (LQE), les 

milieux humides et hydriques, font ç r®f®rence ¨ des lieux dôorigine naturelle ou anthropique 

qui se distinguent par la pr®sence dôeau de faon permanente ou temporaire, laquelle peut °tre 

diffuse, occuper un lit ou encore saturer le sol et dont lô®tat est stagnant ou en mouvement. 

Lorsque lôeau est en mouvement, elle peut sô®couler avec un d®bit r®gulier ou intermittent. Un 

milieu humide est également caractérisé par des sols hydromorphes ou une végétation dominée 

par des espèces hygrophiles. Sont notamment des milieux humides et hydriques : 

1.   un lac, un cours dôeau, y compris lôestuaire et le golfe du Saint-Laurent et les mers qui 

entourent le Québec ; 

2.   les rives, le littoral et les plaines inondables des milieux visés au paragraphe 1°, tels 

que définis par règlement du gouvernement ; 

3.   un étang, un marais, un marécage et une tourbière. Les fossés de voies publiques ou 

privées, les fossés mitoyens et les fossés de drainage, tels que définis aux 

paragraphes 2Á ¨ 4Á du premier alin®a de lôarticle 103 de la Loi sur les compétences 

municipales (chapitre C-47.1), ne constituent pas des milieux humides et hydriques.» 

[Article entré en vigueur le 23-03-2018 suite aux modifications apportées par la Loi sur 

la conservation des milieux humides et hydriques] 

 

Finalement, la définition écrite par Mmes Pellerin et Poulin ajoute ¨ la compr®hension de ce quôest 

un MH : « Les milieux humides se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en 

surface ou ¨ faible profondeur dans le sol, dôeau stagnante ou courante, douce, saumâtre ou 

sal®e. Ils peuvent °tre dôorigine naturelle (perturb®s ou non) ou artificielle. Souvent en position de 

transition entre les milieux terrestres et aquatiques proprement dits, ils se distinguent par une 

faible ®paisseur de la colonne dôeau, par la présence de sols hydromorphes ou non évolués, tels 
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que des gleysols ou des sols organiques, et dôune v®g®tation dominante compos®e de plantes 

hygrophiles ou capables de tol®rer des inondations p®riodiques. En lôabsence de v®g®tation, un 

site peut °tre d®fini comme milieu humide lorsquôil pr®sente un substrat satur® au moins une 

partie de la saison de croissance et quôil est situ®, ou ®tait situ®, ¨ lôint®rieur ou ¨ proximit® dôun 

milieu aquatique, ou dôun milieu humide pr®sentant une v®g®tation hygrophile. Au Québec, les 

milieux humides incluent notamment les eaux peu profondes (< 2 m), marais, marécages et 

tourbières. Ils peuvent être en lien direct ou non au réseau hydrographique de surface » (Pellerin 

et Poulin, 2013, p.12). 

 

Les MH couvrent une superficie totale de 189 593 km2 au Québec, ce qui représente 12,5% de 

la surface de la province. De cette superficie, 85% sont des tourbières et seulement 8% sont 

protégés, tous types confondus (Pellerin et Poulin, 2013). Le Québec se divise en 15 provinces 

naturelles différenciées par plusieurs variables écologiques et 5 provinces limitrophes touchant 

tr¯s peu aux limites politiques du territoire. Sur les 15 provinces naturelles, quatre dôentre-elles 

accueillent 44 % de la superficie totale des milieux humides du Québec, soit les Basses-terres de 

la Baie James (P), les Basses-terres de lôAbitibi (F), les Hautes-terres de Mistassini (G) et le 

Plateau de la Basse-Côte-Nord (E)  (figure 1; MDDELCC, 2018c). 

 

Toutefois, la majorité de la population québécoise (près de 50%) se situe plutôt dans les Basses-

terres du Saint-Laurent (B sur la figure 1) o½ lôon retrouve une forte pression sur les MH 

(MDDELCC, 2018a). Côest ®galement ¨ cet endroit quôon observe les plus fortes concentrations 

dôesp¯ces en situation pr®caire au Québec (Tardif et al., 2005). 

1.1.1 Perturbations des milieux humides 

Les sources primaires de perturbation sont les activités anthropiques et les changements 

climatiques (qui sont ®galement acc®l®r®s par les activit®s anthropiques). Lôurbanisation, les 

besoins agricoles et les besoins forestiers mènent à des activités de drainage, de creusage, de 

redressement de cours dôeau, de remblayage et de coupes abusives qui d®truisent le couvert 

végétal et le sol. Ceci provoque des impacts négatifs sur les MH qui se répercutent en une perte 

de fonctions et services écologiques, parfois totale et irréversible (Pellerin et Poulin, 2013). 
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Figure 1. Proportion de milieux humides par province naturelle 

(source : MDDELCC, 2018c) 

 

Cette destruction de MH conduit à une réduction de la biodiversité et de la résilience face aux 

changements climatiques. En outre, cela diminue lôacc¯s ¨ des mati¯res premi¯res ou ¨ une eau 

de bonne qualité. Également, la sécurité publique peut être perturbée par une augmentation des 

risques dôinondation. Cela peut affecter la sant® psychosociale des citoyens en diminuant l'acc¯s 

à des lieux de repos ou de villégiature et en augmentant le stress provoqué par des aléas reliés 

à l'eau (MDDELCC, 2018c). 

Encadré 1. Définition de la biodiversité 

La biodiversité, contraction de ç diversit® biologique è, est lôensemble des °tres vivants (toutes 

les esp¯ces, quôelles soient microscopiques ou tr¯s grandes) qui sont pr®sents et ®voluent 

dans un milieu donné. Dans son sens le plus large, ce mot est synonyme de « vie sur terre ». 

(Source : Strat®gie qu®b®coise de lôeau 2018-2030) 
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Le niveau et la source de perturbation varient selon le contexte territorial et le type dôactivit®s. Par 

exemple, dans les BTSL, la principale source de perturbation est lôagriculture tandis quôau nord 

du 52e parall¯le, il sôagit plut¹t de la coupe foresti¯re et de la production dôhydro®lectricit® 

(MDDELCC, 2018c). 

1.2 Loi sur la conservation des milieux humides et hydriques 

Le 16 juin 2017, lôAssembl®e nationale a adopt® ¨ l'unanimit® le projet de loi 132 portant le nom 

de Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques (LCMHH). Celle-ci a pour 

but de freiner la perte de milieux humides et hydriques au Qu®bec par le principe dôaucune perte 

nette. Ce principe sôapplique par une s®quence dôatt®nuation visant ¨ (1) ®viter les pertes et 

perturbations des MHH dans les projets de développement, (2) minimiser les perturbations 

lorsquôil est impossible de les ®viter et (3) compenser toute perte ou perturbation in®vitables aux 

MHH. La Loi vise même des gains nets, ce qui est une première au Québec. La Loi permet de 

conserver, mais également de restaurer et de créer de nouveau MHH pour tenter de 

contrebalancer les pertes futures inévitables. Elle permet également un développement plus 

durable du territoire et une approche réfléchie par bassin versant en prenant davantage compte 

des fonctions écologiques remplies par les MHH (MDDELCC, 2018b). 

 

1.2.1 Les lois modifiées par la LCMHH 

La LCMHH apporte plusieurs modifications ¨ dôautres lois qu®b®coises importantes d®j¨ en 

vigueur (figure 2).  

 

Au niveau de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une 

meilleure gouvernance de lôeau et des milieux associ®s (Loi sur lôeau), elle stipule désormais que 

les municipalités régionales de comté (MRC), les villes MRC et les communautés métropolitaines 

Encadré 2. Définition de la conservation 

La conservation se définit comme un ensemble de pratiques comprenant la protection, la 

restauration et lôutilisation durable et visant la pr®servation de la biodiversité, le rétablissement 

dôesp¯ces ou le maintien des services ®cologiques au b®n®fice des g®n®rations actuelles et 

futures. (Source : Limoges et al., 2013) 
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devront produire des plans régionaux de leurs milieux humides et hydriques (PRMHH) (Loi sur 

lôeau, art. 15). Pour ce faire, la Loi mentionne que les MRC devront consulter les organismes de 

bassins versants (OBV), les tables de concertation régionales (TCR), les conseils régionaux de 

lôenvironnement (CRE) ainsi que les autres municipalit®s du bassin pour prendre en considération 

la gestion int®gr®e de lôeau par bassin versant dans le PRMHH de leur MRC (Loi sur lôeau, art. 

15.3). Ainsi, les OBV, TCR et CRE devront être prêts à fournir les informations nécessaires pour 

venir en aide aux MRC de leur territoire. Ils devront modifier leur PDE pour y inclure des objectifs 

en matière de conservation des ressources en eau et des milieux qui leur sont associés. Cela 

devra être fait en tenant compte des besoins des MRC concern®es et des objectifs quôelles 

peuvent elles-m°mes fixer dans le cadre de la mise en îuvre de leur PRMHH (Loi sur lôeau, art. 

13.5). 

 

 

Figure 2. Principales lois pour la conservation des milieux humides et hydriques 

(source : Plans régionaux des milieux humides et hydriques. Goulwen et al., 2018) 

 

Cette modification à la Loi sur l'eau est un grand pas pour la protection des MHH au Québec. 

Toutefois, les MRC ne sont pas légalement oblig®es dôinclure les objectifs de conservation 
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proposés par les OBV dans leur PRMHH. Elles doivent en tenir compte, mais elles ne sont pas 

obligées de les intégrer. Il sera alors important et nécessaire que les OBV prennent en compte 

les intérêts des MRC dans lô®laboration de leurs objectifs de conservation. Les PDE nôayant pas 

de valeur réglementaire, lôarrimage des objectifs de conservation avec les PRMHH des MRC sera 

un moyen efficace dôinclure les acteurs de lôeau dans la planification territoriale et lôaménagement. 

En effet, sur le long terme, il sera souhaitable que les MRC introduisent le PRMHH dans leur 

schéma d'aménagement et de développement (SAD) et les rendre éventuellement compatibles. 

Ceci donnerait alors un poids légal aux objectifs de conservation proposés par les OBV 

concernant les MHH. 

 

La LCMHH vient red®finir lôam®nagement du territoire et la relation de ce dernier avec la 

ressource en eau. Dans le m°me ordre dôid®e, le processus dôautorisation environnementale de 

lôarticle 22 de la LQE a ®té modifié. Un certificat d'autorisation (CA) est désormais octroyé sôil y a 

d®monstration quôaucun autre site alternatif nôest disponible dans la MRC, et quôil y a mise en 

îuvre de mesures dôatt®nuation des impacts du projet sur les milieux humides. Lorsque le CA 

est d®livr®, le promoteur du projet est contraint au paiement dôune contribution financi¯re qui sera 

vers®e au Fonds de protection de lôenvironnement et du domaine hydrique de lô®tat. Dôailleurs, 

un programme de restauration et de création de MHH sera géré par le ministère (avec la 

possibilité de déléguer aux MRC) et sera subventionné par ce fonds. Ce programme exprime la 

vision dôaucune perte nette des fonctions et des superficies de milieux humides. Les projets de 

restauration et de création de MHH seront réalisés de manière prioritaire dans le bassin versant 

ou dans la MRC o½ le CA a ®t® d®livr®. Dôailleurs, la Loi pr®voit que le programme de restauration 

et de création soit lancé le 16 juin 2019 (LCMHH, art. 54).  

 

La Loi sur la conservation du patrimoine naturel affirme également que les milieux humides 

dôint®r°t qui seront d®sign®s par le ministre devront °tre int®gr®s dans le r®seau des aires 

prot®g®es du Qu®bec. Les crit¯res de s®lection des milieux humides dôint®r°t sont d®finis dans 

le texte de loi. 
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1.3 Objectifs et hypothèse 

1.3.1 Objectif général 

Lôobjectif principal de cette ®tude est dô®laborer une démarche cartographique soutenant un 

processus de réflexion territorial afin de favoriser la réalisation des objectifs de conservation 

concernant les milieux humides selon les grands principes de la LCMHH. 

1.3.2 Objectifs opérationnels 

Afin de r®pondre ¨ lôobjectif g®n®ral, une s®rie de sous-objectifs est fixée : 

1. Trouver un ®quilibre entre reproductibilit® et robustesse de la m®thodologie ¨ lô®chelle du 

Québec méridional (grande variance dans la qualité des données) ; 

2. Utiliser un logiciel de géomatique libre dôacc¯s ; 

3. Appliquer une approche par bassin versant (modulable) ; 

4. Développer une approche par fonctions écologiques pour la quantification de la valeur 

écologique relative des milieux humides. 

1.3.3 Hypothèse 

Dans un contexte dôam®nagement du territoire par bassins versants, la démarche cartographique 

développée supporte la création des objectifs de conservation. De plus, les fonctions écologiques 

sont prises en compte dans la démarche. 
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2 - Cadre théorique 

2.1 Fonctions écologiques 

Les fonctions écologiques sont « les processus naturels qui permettent le fonctionnement et le 

maintien des ®cosyst¯mes (ex. : formation de sols, recyclage de nutriments, recyclage de lôeau, 

production primaire) » (De Groot et al., 2002). Les fonctions écologiques peuvent être séparées 

en quatre grandes catégories : régulation, habitat, production et information. Les fonctions de 

régulation sont celles régulant les processus écologiques essentiels permettant le support de la 

vie, tels les cycles biog®ochimiques. Les fonctions dôhabitat fournissent les ®cosyst¯mes 

nécessaires à la reproduction et au refuge de la faune et de la flore, ce qui contribue à la 

conservation de la diversité génétique. Les fonctions de production représentent les producteurs 

primaires qui convertissent lô®nergie du soleil, le CO2, lôeau et autres mati¯res en produits pouvant 

être utilisés par les producteurs secondaires, puis tertiaires, etc. Ceci donne plusieurs bienfaits 

aux êtres humains, allant de la nourriture aux matériaux bruts tel le bois. Enfin, les fonctions 

dôinformation regroupent tout ce qui touche la sant® des êtres humains (physique et mentale) (De 

Groot et al., 2002). 

 

Cette classification se retrouve également dans la Loi sur lôeau, mais modifiée par lôajout des 

milieux hydriques. L'article 13.1 de la Loi sur lôeau regroupe les fonctions écologiques des MHH 

en six catégories (figure 3) : 

1. ç filtre contre la pollution, rempart contre lô®rosion et r®tention des sédiments, en 

permettant, entre autres, de prévenir et de réduire la pollution en provenance des eaux 

de surface et souterraines et lôapport des s®diments provenant des sols ; 

2.   r®gulation du niveau dôeau, en permettant la r®tention et lô®vaporation dôune partie des 

eaux de pr®cipitation et des eaux de fonte, r®duisant ainsi les risques dôinondation et 

dô®rosion et favorisant la recharge de la nappe phr®atique ; 

3.  conservation de la diversité biologique par laquelle les milieux ou les écosystèmes 

offrent des habitats pour lôalimentation, lôabri et la reproduction des esp¯ces vivantes; 

4.  écran solaire et brise-vent naturel, en permettant, par le maintien de la végétation, de 

pr®server lôeau dôun r®chauffement excessif et de prot®ger les sols et les cultures des 

dommages causés par le vent ; 

5.  séquestration du carbone et atténuation des impacts des changements climatiques; 
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6.  qualit® du paysage, en permettant la conservation du caract¯re naturel dôun milieu et 

des attributs des paysages associés, contribuant ainsi à la valeur des terrains voisins.» 

[Entrée en vigueur le 23-03-2018 suite aux modifications apportées par la LCMHH] 

 

Bien entendu, lôensemble de ces fonctions ne sont pas remplies par tous les types de MH. 

Certaines fonctions seront remplies majoritairement par un certain type de MH et dôautres 

fonctions par dôautres types de MH. Ceci est influenc® par plusieurs facteurs, dont, par exemple, 

lôemplacement du MH sur le territoire (en aval dôun lac, d®connect® du r®seau hydrographique, 

etc.). 

 

Les fonctions écologiques sont à ne pas confondre avec les services écologiques. Il est important 

dôen faire la distinction, puisque cet essai-projet se concentre davantage sur les fonctions plutôt 

que les services écologiques. 

 

 

Figure 3. Les six fonctions écologiques des MHH selon la Loi sur lôeau 

(source des icônes : Noun Project) 

 

2.1.1 Services écologiques 

Les services ®cologiques sont les bienfaits que lô°tre humain tire des ®cosyst¯mes (Goulwen et 

al., 2018). Dans ce cas-ci, lô®cosyst¯me en question est le milieu humide. 
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Pour bien comprendre, le modèle des cascades (figure 4) conceptualise la différence entre les 

fonctions écologiques et les services écologiques. En effet, les structures biophysiques (ou les 

écosystèmes) que lôon retrouve dans lôenvironnement ont des caract®ristiques structurales 

diff®rentes qui leur permettent dôeffectuer des processus naturels qui leur sont propres. Les 

processus naturels sont les fonctions écologiques et ils sont naturellement réalisés par un 

®cosyst¯me. Les services ®cologiques sont ¨ lôinterface entre l'°tre humain et la nature (Burkhard 

et Maes, 2017). Les services écologiques varient selon la « demande è de lôhomme envers une 

certaine fonction et lôç offre » de cette fonction sur un territoire. De manière générale, la 

cartographie et la quantification des fonctions écologiques sont plus détaillées dans la littérature 

scientifique que celles des services écologiques. 

 

Figure 4. Modèle des cascades tiré du livre : Mapping Ecosystem Services de Haines-Young et 
Potschin 

 (Adapté en français par Jérôme Cimon-Morin, 2018) 

Encadré 3. D®finition dôun ®cosyst¯me 

Un écosystème est un ensemble qui inclut les êtres vivants et le milieu naturel dans lequel ils 

vivent, ainsi que les relations quôils ont entre eux et avec le milieu. Dans un ®cosyst¯me, on 

retrouve des organismes vivants, comme des animaux, des végétaux et des bactéries, ainsi 

que des éléments non vivants. Un lac, une tourbière ou une forêt sont des exemples 

dô®cosyst¯mes. (Source : Strat®gie qu®b®coise de lôeau 2018-2030) 
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2.2 Cartographier les fonctions écologiques des milieux humides 

Un syst¯me dôinformation g®ographique (SIG) est un ç syst¯me d'information portant sur 

lôacquisition, le stockage, lôanalyse, la gestion et la restitution des donn®es g®ographiques. Le 

SIG est constitué d'un ensemble de ressources humaines, matérielles et logicielles » (OQLF, 

2009). Les SIG sont très utiles dans la planification urbaine et la gestion des ressources 

environnementales. Ils permettent de traiter une grande quantité d'information pouvant mener à 

la résolution de problèmes complexes. Toutefois, certaines réalités restent difficiles à analyser. 

C'est le cas des MH, de par leur caractère dynamique. En effet, ces derniers sont sensibles à leur 

environnement ce qui les amène à varier temporellement et spatialement (Fournier et al., 2007). 

 

 

Figure 5. Les flux de services écologiques 

(source : Cimon-Morin et al., 2013 - traduit de lôanglais par J®r¹me Cimon-Morin) 

 



 

13 
 
 

Un bon exemple de ce que peut prendre en considération un SIG est la variation spatiotemporelle 

entre la production et la demande. Pour illustrer ceci, prenons les services écologiques produits 

par un MH. Les êtres humains pourront bénéficier de ces services écologiques, à condition qu'ils 

soient accessibles. On parle alors de « flux de services écologiques ». Celui-ci engendre des 

contraintes pour l'aménagement du territoire, puisqu'il est difficilement mesurable. Un logiciel SIG 

peut alors prendre en compte les différentes variables et données nécessaires à la quantification 

de ce flux de service (figure 5), permettant ainsi une meilleure compréhension du phénomène par 

les gestionnaires du territoire. 

2.2.1 M®thode dôanalyse 

Au Qu®bec, plusieurs ®tudes tentent de cibler les MH dôint®r°t pour la conservation et de créer 

des réseaux de conservation sur la base des fonctions écologiques (Lebel, 2015). Les analyses 

permettent une réflexion territoriale et une optimisation des efforts de conservation. Les deux 

méthodes abordées dans le cadre de ce document sont la planification systémique par réseau 

de conservation et lôapproche multicrit¯re. 

 

La planification systémique de conservation permet de sélectionner les milieux dôint®r°t pour la 

conservation suivant un concept de complémentarité (Margules et Pressey, 2000; Kukkala et 

Moilanen, 2013). Des algorithmes de s®lection permettent le d®veloppement dôun r®seau de 

conservation compl®mentaire. Lôunit® dôanalyse est centrée sur le réseau plutôt que sur le milieu 

lui-même. Ainsi, les meilleurs milieux pour chaque critère distinct sont sélectionnés pour former 

le réseau le plus efficace et exhaustif (tableau 1). Des logiciels spécialisés dans la planification 

de réseau de conservation doivent être utilisés comme Marxam. Lôutilisation de ces logiciels 

nécessite une certaine expertise ce qui ne répond pas aux objectifs opérationnels identifiés à la 

section 1.3.2. Ainsi, ce type dôanalyse a ®t® ®cart® pour le pr®sent essai. 

 

Lôapproche multicrit¯re s®lectionne les milieux dôint®r°t selon plusieurs crit¯res mesur®s ¨ partir 

dôindicateurs spatiaux (Mendoza et Martins, 2006). Cette méthode sélectionne les milieux ayant 

un « score » moyen le plus élevé pour tous les critères (tableau 1). Un facteur de pondération 

peut être appliqué à certains critères qui sont jugés plus importants dans lôanalyse globale. Cette 

pond®ration assure une prise en compte des besoins dôun territoire et permet de cibler le ou les 

critères plus importants. Cette approche est appliquée avec les SIG et sera celle utilisée dans ce 

projet. 
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Tableau 1. Comparaison fictive entre lôapproche multicrit¯re et la planification syst®mique pour 

la s®lection de milieux humides dôint®r°t 

 

2.2.2 Critères de priorisations 

La s®lection des crit¯res de priorisations pour lôanalyse quantitative des fonctions écologiques est 

un d®fi consid®rant quôils en existent une panoplie dans la littérature scientifique. Il est important 

dôéviter la redondance des différents paramètres afin de prévenir la surestimation dôune fonction 

écologique. Des méthodes de sélection des critères sont nécessaires pour baliser la 

quantification de ces fonctions. La sélection des critères peut être effectuée selon plusieurs 

méthodes, notamment lôapproche hydrog®omorphologique (HGM) et lôapproche de lôint®grit® 

®cologique des MH. Lôapproche HGM sôappuie sur des crit¯res de priorisations mesurant les 

fonctions hydrologiques et biogéochimiques des MH comme la capacité de rétention et de 

filtration. Lôapproche de lôint®grit® ®cologique introduit les crit¯res de biodiversit® mesurant la 

capacité de support des écosystèmes et la diversité biologique. Les deux approches utilisées 

permettent une sélection de critères distincts mesurant des phénomènes différents. Les 

différentes approches limitent la redondance des critères et, par le fait même, compressent 

lôinformation dans un nombre de crit¯res r®duits. La s®lection des crit¯res n®cessite une analyse 

statistique rigoureuse. Une analyse de sensibilit® est r®alis®e par lôentremise dôanalyses de 

corr®lation et dôanalyses en composantes principales des différents critères (Varin, 2013).   

2.2.2.1 Choix des critères 

Dans le cadre de cet essai, seuls les critères de biodiversité sélectionnés dans les travaux de 

lôAtlas des territoires dôint®r°t pour la conservation dans les Basses-terres du Saint-Laurent (Jobin 

et al., 2018) seront utilisés pour répondre aux objectifs. Les approches de priorisations des 
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critères et les analyses statistiques ont été préalablement réalisées par lôAtlas. Les crit¯res utilis®s 

sont les suivants : la productivité primaire, la diversité végétale, la taille et la naturalité de la zone 

tampon (figure 6). Il faut également mentionner que les critères définis sont en fait des méta-

critères qui seront influencés par plusieurs variables. Les variables sont définies comme des 

indicateurs spatiaux ou descriptifs qui n®cessitent lôutilisation des SIG. 

 

Figure 6. Schéma des critères de priorisations et de leurs indicateurs spatiaux retenus dans 

lôAtlas des territoires dôint®r°t pour la conservation dans les Basses-terres du Saint-Laurent 

2.2.3 Critères et indicateurs spatiaux 

Les indicateurs spatiaux sont des mesures directes ou indirectes (proxy) dôun ph®nom¯ne. Les 

mesures directes (données primaires) pour quantifier des critères mesurant des fonctions 

®cologiques sont quasi inexistantes. Par cons®quent, les diff®rentes m®thodes dôanalyse doivent 

passer par des proxys pour évaluer les processus biologiques. Dans cette section, la relation 

entre les critères de biodiversité et les indicateurs (proxys) utilisés pour quantifier ces critères est 

expliquée. 

2.2.3.1 Productivité primaire 

La productivit® primaire est la capacit® de lô®cosyst¯me humide ¨ produire de la biomasse (Lavoie 

et al., 2016). La productivité primaire des MH est influencée par la classe structurale du MH et 

lôinteraction de celui-ci avec le milieu hydrique. Les indicateurs utilisés pour quantifier la 
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productivité des écosystèmes humides sont donc les classes de MH et la position 

physiographique.  

2.2.3.1.1 Classification des milieux humides 

Il existe de nombreuses façons de classifier les milieux humides. De même, il est possible de 

diviser les milieux humides en un nombre considérable de classes structurales différentes. Aux 

fins de cet essai-projet, la classification sera basée sur celle des cinq grandes classes du Système 

de classification des terres humides du Canada décrites dans le tableau 2 (GTNTH, 1997). 

 

Tableau 2. Caract®risation selon lôhydrologie, le sol et la végétation des cinq classes de milieux 

humides (source : Sarah-Claude Lachance, 2017) 

Milieux humides Caractéristiques 

Marais 

Le niveau dôeau est tr¯s variable avec des inondations permanentes ou par 

intermittence. 

Le substrat est satur® dôeau, il y a accumulation de mati¯re organique. 

La végétation est émergente (plantes aquatiques et herbacées) avec une présence 

dôarbustes et dôarbres (recouvrement <25%). 

Marécage 

Lôeau est stagnante avec des inondations saisonni¯res ou p®riodiques. 

Le sol est minéral (gleysol) ou organique (tourbe autre que de sphaigne). 

La végétation est dominée par les arbustes et les arbres (<25%). 

Eau peu profonde 

Le niveau dôeau de surface est dôune profondeur <2m. 

Le substrat est satur® dôeau avec des dépôts de sédiments. Inclut les cuvettes, 

étangs et les zones littérales. 

La v®g®tation est ®mergente, submerg®e ou flottante avec au plus 25% dôarbustes et 

dôarbres. 

Tourbière 

minérotrophe (fen) 

Les pr®cipitations et les eaux dô®coulement (souterraines et de surface) sont les 

sources dôeau. Nappe phr®atique au niveau de la surface du sol. 

Accumulation de matières organiques (la production est supérieure à la 

décomposition). Le sol est mal drainé avec pH>4. 

La végétation est dominée par les plantes herbacées et les mousses. Présence 

facultative dôarbustes et dôarbres. 

Tourbière 

ombotrophe (bog) 

Les pr®cipitations sont lôunique source dôeau. Nappe phr®atique au niveau de la 

surface du sol. 

Accumulation de matière organique (la production est supérieure à la 

décomposition). Le sol est mal drainé et est acide (pH<4). 

La végétation est dominée par les mousses de sphaignes. Présence facultative 

dôarbuste et dôarbres. 
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Cette classification des MH sôappuie sur la composition v®g®tale des milieux, sur son interaction 

avec le milieu hydrique et les types de sols. Il demeure que cette classification est de nature 

statique et que lôapplication des diff®rents facteurs de diff®renciation sur le terrain est plus 

nuancée (figure 7).  

 

 

Figure 7. Types de milieux humides de la cartographie détaillée de Canard Illimités Canada (CIC) 

(source : CIC, modifié par Guillaume Daigle, 2018) 

 

Les classes de MH composés de plantes annuelles à croissance rapide comme les marais ont 

une productivité primaire supérieure aux autres classes. Les classes de MH avec des structures 

arborescentes comme les marécages et les tourbières boisées ont quant à eux une productivité 

primaire supérieure aux MH ouverts (tourbières fen et bog) en raison de la croissance annuelle 

des arbres. Il est important de mentionner que les tourbières bog sont composées majoritairement 

de sphaignes et dô®ricac®es (Beaulieu et al. 2014) qui sont des plantes avec un taux de 

croissance faible. 

2.2.3.1.2 Positionnement physiographique 

La positon physiographique (PP) représente la relation entre le réseau hydrographique et le MH. 

Les fonctions écologiques des MH sont influenc®es par lôemplacement de celui-ci dans le bassin 

versant et par le type de connexions au réseau hydrographique. La position physiographique 

définit comment les MH interagissent avec le réseau hydrographique. Selon le Système 
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d'®valuation des milieux humides de lôOntario, il existe quatre positions physiographiques : 

riverain, lacustre, palustre et isolé (voir figure 8). 

 

Figure 8. Les différentes positions physiographiques dôun milieu humide. 

 (traduit de : Ontario Ministry of Natural Resources, 2014) 

 

Les MH riverains sont ceux situ®s sur le bord dôune rivi¯re. Les MH lacustres se retrouvent sur le 

bord dôun lac. Les MH palustres sont g®n®ralement situ®s en t°te de bassins versants. Ils se 

situent entre lôabsence dôun cours dôeau ou un cours dôeau intermittent et un cours dôeau 

intermittent ou permanent (encadr® 4). Enfin, les MH isol®s nôont pas de tributaires visibles. Ils 

reçoivent leur eau par la pluie, les écoulements diffus ou souterrains (Ontario Ministry of Natural 

Resources, 2014). Les milieux isolés et palustres ont par définition un apport en eau inférieur aux 

milieux riverains et lacustres. Au Québec, il est possible d'ajouter une catégorie reliée au fleuve 








































































































































































































































































